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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 25 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Le Séainaire de Québee
et l’Association profsssionnelle des Professeurs lajics de
l'Enseignement acsordaire de la province de Québec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162=A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 19 novembre
1948 et déposée au ministère du Travail le 29 jan-
vier 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (5.82. 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-

ee

mero

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quigper

H-14

T-1175



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

| | rer 1720

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

288, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 27 avril 1949

- TYrece wate

LE:bte NECUE|

Monsieur Gérard Tremblay, AVR 23 +
Sous-ministre du Travail, su -

Hôtel du Gouvernement, sou mA
3

- M
Québec, P.Q. INISTRE DU TRAVAIL   

RE:- Le Séminaire de Québec
&

L'Association professionnelle des Professeurs Laics
de L'Enseignement accordaire de la province de Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 25 avril 1949 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 19 novembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 29 janvier 1949
sous le numéro 1095

np/

Bien à vous,

q 7 +% .

- - ¥ a -——

Le secrétaire,

P. E. Rernier, LL.L

¥en



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

Québec, ce 3 février 1949.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre La Sénénaire de Quédes

et l'Ass'n Professionnelle des Frofeaseurs Laics de 1tTae
> d wR

Je vous inclus une copie du cortificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 29 jarrier 1949 sous le nunéro

1093. Sincèrement à vous,

la sous-ministre

se. 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

Me Roger Thibaudeau, avoeat,
Germain, Pigeon & Thibaudeau, awsats,
72, Côte de la Montagne,

Québec

Cher monsieur,

Je vous inclus vn certificat constatent lo
dépôt fait au ministère du Trovail, le anvier 1949
sous le numéro , de la col.vontion 2Dfotive conclue
sous la Loi des 209%ents professionnels (S.R,@., 1CA1,
chapitre 162 ct amendements) ‘intervenue entre

Le Séminaire de Québec et L'Association Professionnelle des
Professeurs Laios de l'Enseignement Seconda:‘re de la Proe
vince de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le g
japvier 1947 Comme agont négociateur par la Commission de

ions Aridres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.KeQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

H=2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 3 gévrier 1949.

Monsieur Paul-André Laberge, secrétaire,
L'Association Professionnelle des Professeurs Laics
de l'Enseignement Secondaire de la Province de Québec,Ino.,
72, Cote de la Montagne,

86 Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus vn certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 janvier 1949
sous le numéro 3098 , do 1a convention collective conclue
sous la Loi des Syndicts yprofessiomnzles (S.k.Q., 1C41,
chapitre 162 ct amendenents) intervenun ontre

Le Séminaire de Québec et l'Association Professionnelle des
Professeurs daics de l'Enseignement Secondaire de la Pro
vince de Québec,Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
janvier 1947 comme agent négociateur par la Cormission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt. de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exige
par la Loi des Relations ouvrières (SF.oQ, 1941, chapitre
162-A et amendements). :

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Trenblay,

ES.

He2

.T-1158



| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 3 février 1949.

Monseigneur Ferdinand Vandry, P.A.V.Ge,
Recteur de l'Université Laval,
Québes

Monseigneur,

Je vous inclus un certificat constatent le
dépôt fait au ministère du Travail, le 1, 29 Jsgrier 949 .
sous le numéro » de la convention colic:tive conclue
sous la Loi des Syndic-ts professionn:1s (S,K,Q., 1°41,
chapitre 162 ct amcndenents) intervenus outre

Le Séminaire de Québec et l'Association Professionnelle des
Professeurs Laiss de l'Enseignement Secondaire de la ’rovince
de Québes, Ine.

La partie ouvrière ayant éte reconnue le
1947 come agent négociateur par la Cormission de

Jayier19 ouvrières de Québce, le dépôt do ectte convantion
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SoloQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He2

T-1158



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL û § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number yong

Les présentes établissent que le
sus It is hereby certified that on the vingt-newtine

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of Swi nineteen hundred and fort!yep

le ministére du Travail a regu de Me : Thibodean, aveeat,
the Department of Labour has received frdi&, Côte de la "catagney Cuftes,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée soua le numéro Jos
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbe

savoir:
to wel:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 39 powesbse 1948,

intervenue entre:
between: 5 Séuinaire de Quéèes ot l'Anscetation prefsesionnelle des

rrofosseure lnles de l'”neeignenons seeond-ire de la pruvinoe
‘uébes, Inge "nn vigueur du ler sertenibre 1948 au 1 7 so,

Lentrw 1949, enouvellesent sutomatique,

ci

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this troisième day of the month of

mil neuf cent quarante-
février nineteen hundred and forty- neuf»

ae

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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[LETTRE REÇUE
GERMAIN, PIGEON & THIBAUDEAU

   
AVOCATS 22435757 JAN 29 x9

: BULLÀ43

STAMISLAS GERMAIN. C.R. IMMEUBLE CRED] SOUE.MINISTRE
LOUIS-PHILIPPE PIGEON, C.R. 72, CÔTE DE La pond:TRAVASL
ROGER THIBAUDEAU. LL.L. CASE POSTALES

QUÉBEC

le 28 janvier 1949

Monsieur Arthur Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

P. Q.

Cher monsieur,

Nous vous faisons parvenirconvention collec-

tive conclue entre le Séminaire de Québec d'une part et

l'Association professionnelle des trofesseurs laics de

l'Enseignement secondaire de la Frovince de Québec, Inc.

d'autre part.

Cette convention est déposée conformément à

18 lof. Veuillez en accuser réception et nous dire si

nous devons faire parvenir une copie additionnelle à la

Commission des Relations ouvrières.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

RNTRE

LE SEMINAIRF DE QUEBIC, corporation légalement
constituée, ayant son siège social à Québec,

partie de premiere part, ci-après appelée “l'Enployeur”,

»

L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES PROFESSEURS
LAICS DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DE LA PRO-
VINCE DE QUEBEC, INC., corporation légalement
constituée en vertu de la loi des Syndicats
professionnels, S.R.Q. 1941, chap. 162, ayant
son siège social à Québec,

partie de deuxième part, ci-après appelée “l'Association”.

Lesparties intéressées s'entendent comme suit 1

Dispositions déclaratoires et interprétatives :  

Les expressions et les mots suivants ont, dans
LoSodsente convention, le sens qui leur est donné ci-
apres :

a) Les nuots "PROFESSEUR LAIC” désignent toute per-
sonne enseignant dans une maîson d'enseignement secondaire
Hf faisant pas partie du clergé ou d'une communauté re-

use.

b) Les mots "PROFESSEUR REGULIER DE PREMIERE CATEGO-
RIB" désignent le professeur qui enseigne une ou plusieurs
des matieres fondamentales du cours secondaire, telles que
définies au paragraphe f ci-apres, et qui fournit quarante
(80) heures de travail par semaine, c'est-à-dire qui donne,
surveillance en classe comprise :

lo. de douze à quinse heures de cours par semaine,
dans les classes de grammaire, excepts la versifi-
cation, et dans toutes les classes du cours de let-
tres pour les matières ne comportant pas de correc-
tion de devoirs ;

20. de neuf à douze heures de cours par semaine,
dans les clesses de lettres et la versification,
pour les matieres conportant correction de devoirs;

30. de huit à dix heures de cours par semaine, dans
los classes de philosophie.

NOTE. - Quand un professeur enseigne à la fois dans plus
d’une des sections énumérées aux sous-paragraphes 1, 2 et 3
ci-dessus, on doit établir une moyenne d'heures d'apres les
maxima des différentes sections ou 11 enseigne.



6) Les uots"PROFESSEUR RENFLACANT" désignent le
professeur engagé pour prendre la Place d'un professeur
régulier absent.

d) Les nots "PROFESSEUR REQULIER DE SECONDE CAFE-
CORTE" désignent le professeur engagé pour enseigner l'une
ou plusieurs des matières fondamentales du cours secondai-
re, telles que définies au paragraphe f ci-après, mais
pour un nombre d'heures inférieur, par semaine, au minimum
requis pour un professeur régulier de premiere catégorie.

e) Les mots "PROFESSEUR SPECIKL" désignent tout
professeur qui n'enseigne pas l'une des matieres fondamen-
tales du cours secondaire, telles que définies au paragre-
phe £ suivant.

f) Les wots "NATIERES FONDAMENTALES DU COURS SECON-
DAIRE" désignent: la religion, la langue et la littératu-
re françaises, la langue et la littérature anglaises, la
langue et la littérature latines, la langue et la littéra-
ture grecques, l'histoire, la géographie, la philosophie,
les mathématiques, les sciences, physiques, chimiques et
naturelles.

8) Les uots “ANNEES D'EXPKRIENCE* désignent les an-
nées où un professeur a enseigné dans une maison d'ensei-
gnement secondaire; pour constituer une année d'expérien-
ce aux fins d’appifcation de la présente convention, 1l
suffit qu’un professeur régulier ait enseigné ou enseigne
au moins cing mois de Calendrier et qu’un professeur ren-
plaçant qui a été ou qui est employé occasionnellement par
toute maison d'enseignement secondaire, ait enseigné ou
enseigne durant un total d'au moîns deux cent cinquante
heures. Cette période de deux cent cinguante heures exi-
giblepour une année d'expérience peut être accomplie en
une ou plusieurs années; mals, en aucun cas, moins de deux
cent cinquante heures ne peuvent etre comptées pour une an-
née complète. En outre, une période d'enseignement excé-
dant deux cent cinquante heures dans une meme année n'est
comptée que pour une année d'expérience.

h) Le not "LICENCIE” désigne tout professeur qui a
obtenu un diplôme de licence d'une université reconnue, le
qualifiant dans la matière qu'il enseigne.

Les professeurs qui ont obtenu un diplôme de Mai-
trise d'une université reconnue sont sonsidérés commas li-
cenciéss le sont aussi ceux qui ont un diplôme de bache-
lier comportant au moins deux années d'études spéciales a-
près l'obtention du B.A., à Condition que l'Université La-
val reconnaisse la valeur de ces diplômes.

1) Le mot "RACHELIER” désigne tout professeur qui a
obtenu un diplôme de bachelier ès-Art d’une université re-
sonnue .

Objet et but de la convention

Le but de cette convention est le maintien de re-
lations harmonieuses entre l'employeur et ses employés que
l'Association est autorisée à représenter, l'établissement
d'un système amical pour le règlement des conflits éven-
tuels aussi bien que la définition des conditions de tra-
vail, taux de salaires et heures de travail à être obdeer-
vés entre les parties présentes.



10e ennée 4,000.00

Reconnaissance syndicale

a) L'employeur reconnaît l'Association c omme repré-
sentant officiel de ses professsurs laics et agent exclu-
sif de négociations pour tous ses employés actuels et fu-
turs, pendant la durée de la présente convention collecti-
ve de travail, en conformité avec la décision émanée en fa-
vour de la dite Association par la Commission des Relations
ouvrières de Québec, en date du CHOCALTiia

b) En vue de meilleures relations, 1'Baployeur sc-
cepte de traiter toutes les questions relatives a la con-
vention collective avec un représentant officiel de l’Asso-
ciation.

6) L'Employeur permet à l'Association d'afficher dans
le séminaire tout avis, bulletins ou autres documents d'in-
térôt pour les membres de ls dite Association, a condition
toutefois que tels avis, bulletins ou autres documents soient
soumis au préalable pour acceptation au supérieur du séui-
naire, et affichés aux endroits déterminés par ce dernier.

é)  L'Eaployeur communique tous les six mois à l'Asso-
cietion la liste completes de ses nouveaux professeurs. De
son côté, l'Assoctation communique tous les six mois & 1'Em-
ployeur une liste de ses nouveaux moubres, de ses membres
démissionneires ou exclus.

Préférence syrdicale

Quend 11 y aura lieu d'engager un nouveau grofes-
seur, l'Employsur convient d'accarder la préférsnce un
weubre de l'Association faisant partie de la section de Qué-
des et possédant les qualifications exigées par 1'Employeur.

Sécurité amaicale

Parui les professeurs actuellement au servise de
l'Employeur, ceux qui ne font pas partie de l’ Association
peuvent ou non adhérer; ceux qui en sont déja monbres doi-
vent le demeurer comme condition de leur réengagement.

Quant aux nouveaux venus, ila doivent entrer dans
l'Association à l'expiration d'un délai de trois mois.

Salaires
 

L'Esployeur devra payer à ses professeurs les sa-
laires suivants :

A) PROFESSEURS REGULIXRS DR PREMIFRR CATEGORIE

Total des Autres professeurs
ennées d'- réguliers de lere
expérience Licemsies Bacheliers catégorie non prévus

Débutant $2,000.00 par an $1,800.00 1,600.00
le année 2,200.00 " “ 2,000.00 1,750.00
2e année 2,400.00 " 2,200.00 1,900.00

année 2,600.00 * * 2,300.00 2,050.00
© annés 2,800.00 . 2,600.00 2,200.00

Se année 3,000.00 . 2,800.00 2.325006

Te année 300.00 " . 3'200.00 2°600.00
Be année 3,600.00 ” = 3,800.00
9e année 3,800.00 . . 3,590 .00



Hotes

a) Au woment de la mise en application de la présen-
te convention, 11 sera tenu compte, pour établir le salaire
de chaque professeur régulier, du nonbre de ses années d'ex-

ence.

b) 81 1'Employeur loue les services d'un professeur
qui enseignait précédemment dans une autre maison d'snsei-
gneuent secondaire de la province, 11 doit pour fixer son
salaire, tenir compte de ses années d'expérience.

ec) B81 le professeur ent requis de faire de la surveil-
lance, en plus du maximum d'heures attribuées au professeur
régulier, tel que stipulé au paragraphe b des dispositions
déclaratoires et interprétatives, 11 est payé ataux de $2.00
l'heure; s'il accepte de donner plus d'heures de cours que
le maximum d'heures attriduées au professeur ré ulier, tel
que stipulé au paragraphe b auquel 11 est référé ci-dessus,
des dispositions déclaratoires et interprétatives il est
payé, pour chaque heure supplémentaire, au taux de son sa-
laire régulier, c'est-à-dire qu'on divise son salaire annuel
par trente-six puis par le nombre 4'heures de cours qu'il de-
wait donner par semaine.

d)  L'Euployeur reconnaît que les professeurs non ba-
Shellersqui étaient à son emploi, au cours de l'année sco-
laire 1946-1947, seront payés suivant l'échelle de salai-
Yes prévus ci-dessus pour les bacheliers et s'engage & les
payer en conséquence.

B) PROFESSEURS REMPLACANTS

Le profssseur reuplaçant est rémunéré aux éondi-
tions de salaires auxquelles 11 aurait droit s'il était pro-
fesseur régulier, ot d'apres ses années d'expérience. En
cas de maladie, le professeur régulier continue à toucher
son‘traitement pendant un total de trente (30, jours par an-
nées scclaires, & condition qu'11 produise un certificat
d'un médecin désigné par l'Enployeur, l'examen médical étant
payé par ce dernier.

C) PROFESSEURS REBULIERS DE DEUXIEME CATEGORIE

Le professeur régulier de deuxième catégorie re-
goît une fraction du traitement du professeur régulier de
première catégories le nombre de ses heures de cours sert
de numérateur et l'on prend comme dénominateur le minimum
d'heures du professeur régulier de première catégorie. On
tient compte sgalement, pour 1» “4munérer, de ses années
d'expérience .

D) PROFESSEURS SPECIAUX

Le professeur spécial est réwunéré au taux de
$4.00 1'hewre.

Dispeeitiinsrelatives aux salaires   
lv. ie salaire amuel des professeurs réguliers de

première et deuxieme catégories est partagé en douse (12)
parties égales payables le vingt-cinquieze jour de chaque
moîs scolaire de septeubre à septenbre.

20. Le professeur spécial est payé le vingt-cinquiène
jour ée chaque mois.



Vacances et sergés

Tout professeur a éroit aux vacances et aux con-
gés établis dans le Séninaire ou accordés au personnel par
les autorités de la maison pendant l'année scolaire.

Dispositions relatives au contrat d'engagewent

a) Les professeurs réguliers de première et deuxiè-
me Catégories sont engagés par contrat dûment signé par le
Séminaire de Québec et le professeurs la durée de l'engage-
went est d'un an.

b) Tout contrat d'engagement se renouvelle autosati-
quement pour une autre année, @& compter du ler juillet.
L'une ou l'autre partie qui désire mettre fin au contrat,
dol le faire par avis écrit renis à l'autre partie le ler

6) 8i un professsur est engagé au cours de l'année
scolaire, 211 signe un contrat aves l'Employeuwr jusqu'au ler
juillet suivant.

d) Le professeur régulier de première catégorie, en-
gagé par le Séminaire aux termes de ia présente convention,
ne peut enseigner dans une autre maison d'enseignement, ni
donner de cours particuliers, à moins d'en avoir obtenu la
permission écrite éu Supérieur du Séminaire.

e) L'Enployeur doit pourvoir tout professeur des ins-
truments, des livres de classe, de la papeterie, etc..., or-
dinaîrewment requis dans l'exercice de ses fonctions.

Couité des relations professionnelles

a) Dans les quinse (15) jours qui suivront la si gna-
ture de la présente convention, un comité des relations
professionnelles sera constitué pour en surveiller et en as-
surer l'observance.

db) Ce conité sera conposé de deux représentants de
la partie de première part, et de deux représentants de la
partie de deuxieme part. Les parties auront droit en tout
temps, de nommer des substituts, à leurs représentants si
l'un ou l'autre parnui eux devenait incapable d'agir pour
cause de maladie, absence ou autre cause.

c) Le conité des relations professionnelles se réu-
nire aussi souvent que l'urgence de la matiere discuter
le requerra, mais pas plus d'une fois par semaine.

Règlement des différends

Le conité des relations professionnelles a juri-
diction pour voir à l'interprétation et à l'application in-
tégrale de la présente convention collective de travail.

Conciliation et arbitrage

a) le comité des relations professionnelles ne peut
en arriver une solution satisfaisante sur une question sou-
mise à sa juridiction, ou encore pour tout autre difficulté
èe rapportant à la mise en exécution et & l'application de
la présente convention collective de travail, les parties
conviennent de se rencontrer et de tenter un règlement à
1'amiable de leurs difficultés respectives.



Art. 1A

db) 81 les tentatives de conciliation engagées entre
les parties de leur consentement wutuel ne donnait pas de
résultat satisfaisant de l'avis de l'une ou l'autre des
perties, l’Employeur et l'Association conviennent, de réfé-
rer leur différend à un comité d'arbitrage composé d'un re-
présentant du Séminaire de Québec, d'un représentant de
l'Association et d'un représentant nommé par les deux pre-
miers ou a défaut d'entente entre eux, d'un représentant
nommé par l'Archevèque de Québec, et la décision de ce comi-
té sera finale.

Dispositions générales

a) La nullité d'une clause de cette convention n°en-
traine pas la nullité d'une autre clause ou de la convention
en son entier.

b) A compter Ge la signature de cette convention, l'Es-
ployeur n'engagera, si possible, que des professeurs qui
sont au moîns bacheliers es-Arts.

Résclutions

a) La résolution de l’Assewdlée généralede 1'Asso-
clation autorisent le Conseil d’Aduinistration à négocier
la présente convention collective est produite couse annexe
"A", et celle du Conseil d'Administration autorisant le
Président et le Secrétaire à signer la dite convention est
produite comme annexe “Rs”,

b) Le résolution du Conseil du Séminaire de Québec au-
torisant A581 B54 oid Lubrorions : degen à négocier et à si-
goer la GariwihCs est produite comme annexe "C".

Durée de la convention

 

Le présente convention sera en vigueur du ler sep-
teubre 1948 au ler septeubre 1949, puis elle se renouvellera
automatiquement pour une autre année et ainsi de suite, à
moins que l'une des parties signataires ne donne un avis
écrit l’autre partie de son intention de la dénoncer dans
un délai qui ne doit pas être supérieur à soixante jours
ni inférieur à trente jours avant l'expiration de la pré-
sente conve,t!ocu ou de chaque période subséquente.

M.LES PARTIES ONT signé la présente conventionà Quéves, oo /9, Jour pirpurndh. 1948.
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le...5ærrem Ac 19 2. le Supérieur el les Directeurs du

Séminaire de Québec étant réunis en Conseil, il est résolu

d'agréer quedetraitement-de-dH (bons <bepeestll, Frsitulipre ECchan

= + — “ er .

de.tubeLoymoiseus A > féfroncure A P83tisrtrent sev

à compter du mois... ..

Le secrétaire du Conseil.
”

(Gaston1Gallesfi’ -
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ANNEXE"AT

EXTRAIT DU PRACFS-V"RBAL DF L'ASSEYBLEE GENERALE D” L'ASSOCIATION

PRIPESSINNNELLE DES PROFESSEURS LAICS DFE L'ENSFIGNTFNT SECONDAIRF

DE LA PROVINCE DE QUEBEC, INCORPORFR, TFVUE A QUFBEC, LF 19 JUIN

1948, A L'UNIVVRSITE LAVAL:

"I1 est prepesé per M. Alphonse Rebert, eppuyé par M. J-an-Peul

T,emblay, ot résclu unanimement mue l'Assemblée générale déle ue au

Conseil d'Administration tous les pouvoirs nécessaires pour népocier

et signer un contrat collectif avec toute maison d'enseignement se-

sondaire de la province de Auébec”.

Le Président: Fast L/. earre

Vraie copie certifiée:

Le secrétaires TA Lafaps



ANNEXE °a*

EXTRAIT DU PHOCES- VERBAL DE LA SEANCE DU CONSFIL D'ADMINISTRAT | NV

DE L'ASSOCIATION PROF' SSIONNELLE DES ’ROFESSEURS LAICS DE L'E:SFI-

ONEMENT SECONDAIRE DF LA PROVINCE DF nUEBEC, INCORPOREE, TENUE LF

16 NOVEMBRE 1948, AU S'MINAIRE DE QUEBEC:

"M. Henri Lallier, appuyé par M. Paul-ilenri Lamarre, propose

que le Président ot le secrétaire de l'Association de l'Association

soient autorisés à signer le contrat collectif du Séminaire de ~ué-

bec. La psoposition sst acceptée à l'unanimité."

Le Présidents Td ww. Zassarre

Vraie copie certifiées

Le Secrétairet THLafesS


